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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique a l'egard des retraites
Question écrite n° 5851

Texte de la question

M. Eric Raoult attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville,
sur la defense specifique des interets et problemes des retraites. En raison de l'importance accrue de nos
compatriotes a la retraite dans la vie sociale, plusieurs de leurs associations ont revendique la creation d'un
ministere ou d'une delegation interministerielle aux retraites. Cette specificite pourrait ainsi montrer l'importance
que la nation attache a ces retraites. Une proposition de loi a d'ailleurs ete deposee en ce sens sous la
precedente legislature. Il lui demande de bien vouloir lui preciser sa position sur cette question.

Texte de la réponse

Le Premier ministre a souhaite travailler avec une equipe ministerielle plus reduite que par le passe afin de
renforcer la cohesion et l'efficacite du Gouvernement. Cette decision a entraine la suppression des secretariats
d'Etat. En effet, a l'experience, il s'est avere que la multiplication des structures ministerielles n'avait pas produit
les resultats attendus. Les difficultes de coordination entre les differents cabinets annulaient souvent le benefice
escompte de la creation d'un ministere ou secretariat d'Etat specialise. Comme le ministre d'Etat a deja eu
l'occasion de le dire, en tant que ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville, il est egalement le
ministre des personnes agees et des retraites et entend assumer totalement cette fonction. Par ailleurs, quelle
que soit la denomination donnee au departement ministeriel dont il assume les responsabilites, ce ministere a
toujours ete competent pour traiter les questions relevant de la politique en faveur de ces personnes. Il sera
d'autant plus attentif a la conduite des dossiers qu'ils lui sont, pour beaucoup d'entre eux, familiers. Enfin, les
membres de son cabinet sont a la disposition des associations et groupements qui souhaitent evoquer les
problemes rencontres par les retraites et envisager des solutions.
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